
Revitalisation  du  Centre-
Bourg
Dans le cadre du projet global de redynamisation du Centre-
Bourg, il s’agira, ainsi, d’améliorer le cadre de vie des
habitants et de développer l’attractivité du territoire.

La place de la Mairie
Les  travaux  d’aménagement  de  la  place  de  la  Mairie  se
poursuivent avec : la rénovation de la Conque de Lambi, ,
symbole emblématique de la place ainsi que la livraison de la
terre végétale …
Pour  rappel,  la  Ville  de  Petit-Bourg  a  lancé  les  travaux
d’aménagement de la Place de la Mairie dans le cadre du projet
global de redynamisation du Centre-Bourg.

A l’issue des travaux d’aménagement de la place de la Mairie,
le site proposera 5 espaces différenciés et connectés : 1 îlot
urbain, 1 square dédié à la restauration, une aire de jeu pour
enfants, une palmeraie des Arts Urbains, et un parvis central
pour accueillir des manifestations culturelles et sportives.

https://www.ville-petitbourg.fr/revitalisation-du-centre-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/revitalisation-du-centre-bourg/












Pourquoi ces travaux ?
Pour l’équipe municipale et le Maire David NEBOR, il s’agit
d’offrir aux habitants un nouvel espace de vie harmonieux et
moderne au Centre-urbain de la Ville de Petit-Bourg.

La  frange  urbaine  littoral  et  la
Rue Omer Ninine
Le projet d’aménagement de la Frange Urbaine Littorale et de
la rue Omer NININE ambitionne, lui, le retour des Petits-
bourgeois sur la promenade littorale en revalorisant la zone
comprise entre le port et le carbet, de l’embouchure de « la
ravine Onze heures » avec notamment une implantation végétale
adaptée, mais aussi un aménagement de la voie optimisant le
confort et la sécurité des piétons, tout en participant à
l’offre globale de stationnement du centre-ville.







La  zone  technique  du  Port  de  la
Vinaigrerie
Petit-Bourg  se  verra  accueillir  le  premier  port  à  sec  en
Guadeloupe. Ce port à sec permettra de stocker des bateaux
hors de l’eau, offrant divers avantages. Il préservera les
coques contre l’usure et la corrosion, facilitera l’entretien
et les réparations, et offrira une meilleure protection contre
les intempéries. Ces installations permettront de stocker un
grand nombre sur une petite superficie.







A qui s’adresser ?
Mairie

0590 95 38 00

0590 95 38 01

Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

contact.ville-petitbourg.fr




